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Bilan des aides en faveur de la RCE (2009-2016) 

Demande formulée lors de la COMITER du 10 mai 2017 ① 

215 dossiers d’aide (ligne 2412) 

Indicateurs AESN :  

  42   ouvrages équipés de dispositif de franchissement 

  183 ouvrages supprimés 

  632 km de cours d’eau réouvert 

Montant des aides (hors Vezins / RQB) : 24 M€  

Détails par type d’opération : 

1 – Ouvrages équipés 

 15 dans opérations « petite continuité » 

 Coût travaux :  25 k€ / ouvrage en moy. 

  27 sur seuil de moulins, prises d’eau, PAF 

 Coût travaux :  120 k€ / ouvrage en moy. 

 

  Prise d’eau AEP de St-Pois 

BV de la Sée 
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Bilan des aides en faveur de la RCE (2009-2016) 

Demande formulée lors de la COMITER du 10 mai 2017 ① 

Détails par type d’opération : 

2 – Ouvrages effacés 

 65 dans opérations « petite continuité » 

 Coût travaux :  25 k€ / ouvrage en moy. 

 

  80 seuils/vannages de moulins 

 Coût travaux :  118 k€ / ouvrage en moy. 

 

  36 seuils/vannages de collectivités ou industries 

 Coût travaux :  240 k€ / ouvrage en moy. 

 

  

  

Prog. RCE BV Thar 

Eff. Seuil Maitres Laitiers 

 sur la Douve 

Les mesures associées à la suppression 

des ouvrages représentent en moyenne 

45% du coût de l’opération aidée 

Moulin de Ver sur la Sienne 

Seuil des Maitres Laitiers sur la 

Douve 
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Bilan des aides en faveur de la RCE (2009-2016) 

Demande formulée lors de la COMITER du 10 mai 2017 ① 

20 

47 

57 

32 

Ouvrages "Anguille“ (156) 

0 

18 

51 

41 

Ouvrages "Grenelle“ (110) 

A initier

Initiée

Engagée

Terminée

Pas de données fiables pour les ouvrages sur cours 

d’eau en liste 1 et 2 du classement L.214-17, mais 

quelques chiffres illustrant le travail important à 

poursuivre sur le territoire de la DBN : 

  nombre d’ouvrages recensés au ROE : 2 500 env. 

  ouvrages mis en conformité : 250 env. 
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Rappel des conclusions du 10 mai 

Orientations générales 

Accord sur les 5 recommandations de l’étude d’évaluation mais avec une 

réserve : 

 Rec. n°2 :  pas de réduction du taux d’aide actuel pour les dispositifs de 

franchissement 

Importance de l’animation pour l’émergence et la bonne conduite des 

opérations  

Attachement à l’ancrage territorial des projets et à la stratégie d’axe… 

 

…sans généralisation systématique : pas d’enjeu (exemple : non visibilité de 

l’ouvrage) et opportunité d’intervention  

Rechercher à ajouter dans chaque projet une plus-value à l’obligation d’agir 

② 
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Rappel des conclusions du 10 mai 

Premières propositions applicables à la RCE 

Animation : maintenir l’accompagnement financier sur cette problématique qui 

nécessite du temps pour la concertation et la conduite des projets 

Dispositifs de franchissement : maintenir le taux d’aide actuel, conditionner 

l’aide à l‘entretien régulier du dispositif 

Simulations paysagères : outils à utiliser dès que le contexte le 

nécessite, le plus amont possible dans le projet   

Ouvrages structurants : les identifier dans le cadre d’un SAGE 

Aide à l’animation dans le cadre du 10ème Programme : 

  80% la première année, 50% ensuite 

Aide aux PAP dans le cadre du 10ème Programme : 

  40% [+ 20% pour les priorités « PTAP»] ; l’ouvrage doit être structurant 

 Exemple : barrage de Saint-Lô et barrage de Montalivet  

« Coûts évités » : communiquer, sensibiliser sur les « coûts évités » grâce 

aux opérations RCE (analyse coûts-bénéfices) 

② 
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Rappel des conclusions du 10 mai 

Premières propositions applicables à la RCE 

Mesures associées à la suppression des ouvrages : différencier les types 

de mesures mises en œuvre 

 mesures connexes : celles rendues nécessaires par la suppression de l’ouvrage = 

même taux d’aide que l’effacement 

 Exemple : reconstitution de radier, aménagement d’un pont devenu infranchissable 

suite à l’abaissement de la ligne d’eau. 

 

 

 mesures d’accompagnement : mesures non-obligatoires pour la RCE mais 

pouvant relever d’un projet de territoire et appeler d’autres sources de financements 

Exemple : embellissement de rives, aménagements liés à l’activité canoé-kayak 

 

 

 autres mesures : mesures non-obligatoires pour la RCE mais finançables au titre 

du programme d’intervention (restauration, renaturation, entretien…) 

 pont D212A à aménager dans le cadre de la suppression du barrage du Hom 

 aménagement du site de l’ancienne filature de St-James sur le Beuvron 

 Restauration de la ripisylve sur le site du Moulin de Bray sur la Laize  

② 



Agence de l‘Eau Seine-Normandie - Direction Territoriale et Maritime des Bocages Normands -  eau-seine-normandie.fr  Merci pour votre attention ! 

L’Orne à Maisons Rouges, après effacement 
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Cas d’un ouvrage désigné structurant dans un SAGE : barrage de Saint-Lô sur la Vire 
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Cas d’un ouvrage désigné structurant dans un SAGE : barrage de Montalivet sur l’Orne  
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Pont de la D212A à aménager (ou refaire) si suppression du barrage du Hom sur l’Orne 
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Mise en valeur d’un site : Le Bas des Rivières à Saint-James sur le Beuvron 

Avant travaux 
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Mise en valeur d’un site : Le Bas des Rivières à Saint-James sur le Beuvron 

Après travaux 
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Autres mesures : restauration de la ripisylve sur le site du Moulin de Bray sur la Laize 

Après travaux 


